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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le contrat d'accueil et d'intégration s'adresse aux étrangers admis pour un séjour durable
pour la première fois en France. Cet article vise à lier le renouvellement des cartes de séjour aux
respects des engagements du contrat d'accueil et d'intégration, en faisant un critère parmi d'autres de
la condition d'intégration requise pour l'obtention d'une carte de résident.

Pourtant il n'est pas toujours facile pour les étrangers de s'organiser pour participer aux
formations (difficultés de déplacement, organisation de garde des enfants, non compatibilités avec
les horaires de travail). 

Les  conditions  vagues  d'examen  ouvrent  le  champ à  l'arbitraire  pour  justifier  le  non-
renouvellement des titres de séjour.


